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Les opinions et les vues exprimées dans ce rapport sont celles des auteurs et ne 
reflètent pas nécessairement celles du Centre de développement des transports 
de Transports Canada ou des organismes parrains. 

 

Les organismes parrains ne se portent garants d’aucun produit, fabricant ou 
fournisseur de services. Les appellations commerciales citées dans ce rapport 
ont pour seul objet de rendre l’exposé plus clair. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

This summary report is also available in English under the title «STARS Quality 
Assurance Study – Summary Report», TP 14033E.
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1  INTRODUCTION 
 

1.1 CONTEXTE 

 

Le 10 octobre 1996, les ministres du gouvernement fédéral, des gouvernements 
provinciaux et des territoires responsables des transports et de la sécurité 
routière ont approuvé le plan Vision de sécurité routière, dont le but est de faire 
des routes du Canada les routes les plus sûres au monde. 

 

Dans le cadre de l’initiative Vision de sécurité routière, toutes les provinces  
et tous les territoires se sont engagés à améliorer l’acquisition des données 
accidentologiques, et leur qualité, en vue de l’élaboration et de l’évaluation  
de programmes de sécurité routière. 

 

L’acquisition automatisée, sur le terrain, de données accidentologiques ainsi que 
la production de rapports par la police y gagneraient substantiellement des points 
de vue de la qualité et de l’accessibilité, en plus de conduire à des gains 
substantiels de productivité touchant aussi à la récupération et à la diffusion  
des données. 

 

Les technologies informatiques et de télécommunications embarquées dans les 
véhicules, en appui à l’acquisition de données accidentologiques par les agents 
de police dépêchés sur les lieux, pourraient servir de base à l’automatisation des 
autres tâches exécutées par les agents, entre autres la répartition de l’effectif,  
la rédaction de rapports et la production de contraventions. 

 

Nombre de provinces sont à des étapes différentes du développement et  
de la mise en œuvre de systèmes automatisés, pilotés par ordinateur, pour 
l’acquisition et les rapports de données sur les incidents routiers. Le Québec a 
mis au point le système ATSR (Applications technologiques en sécurité routière), 
une suite de programmes comprenant l’acquisition et la récupération de données 
d’incidents routiers, la préparation automatique et la production de rapports 
d’accident, d’infractions et de documents juridiques. 
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Transports Canada, l’Alberta, le Manitoba et le Québec ont accepté de collaborer 
à une étude sur la faisabilité de transférer le système ATSR à d’autres provinces 
et territoires. L’étude sera coordonnée par Transports Canada. 

 

Cette étude de faisabilité était composée de trois autres études, distinctes mais 
interreliées, chacune réalisée par une équipe respective : 

• Étude technique et des coûts (ETC), par CGI Inc., Montréal, Québec. 

• Étude coûts-avantages et de rentabilisation (ECAR), par la Société  
de l’assurance automobile du Québec (SAAQ), Québec, Québec. 

• Audit de qualité (AQ), par 834391 Alberta Ltd., Edmonton, Alberta. 

 

Deux rapports ont été achevés en février 2001, et ont présenté les résultats  
des études ECAR et ETC; ce sont, respectivement : 

• Étude de faisabilité interprovinciale/entre territoires de l’ATSR. 

• Analyse coûts-avantages de l’ATSR. 

 

Quatre documents ont été préparés durant l’étude d’assurance de la qualité  
de l’ATSR : 

• ATSR – Étude d’assurance de la qualité, phase 1, Évaluation. Cette phase 
est une évaluation des deux rapports des études ECAR et ETC, et faisait 
ressortir les points nécessitant davantage d’éclaircissements. 

• ATSR – Étude d’assurance de la qualité, phase 2, Évaluation indépendante.  
Il s’agit d’une évaluation indépendante de l’aptitude de l’ATSR à satisfaire  
aux besoins opérationnels d’acquisition de données accidentologiques et de 
production de contraventions au code de la route, de l’Alberta et du Manitoba. 
La phase 2 a également repéré les systèmes similaires susceptibles de 
répondre aux besoins des autorités canadiennes. 

• ATSR – Étude d’assurance de la qualité, phase 3, Document de travail 
technique, évaluation de systèmes similaires. On a procédé à l’évaluation  
de la capacité de systèmes similaires à l’ATSR à répondre aux besoins 
opérationnels de l’Alberta, du Manitoba et de Transports Canada. 
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• ATSR – Étude d’assurance de la qualité, phase 4, Rapport sommaire.  
Il s’agit d’une vue de l’ensemble du projet. Ce dernier document vient 
compléter l’Étude d’assurance de la qualité du système ATSR. 

 

1.2 OBJECTIFS 

 

L’étude d’assurance de la qualité poursuivait les objectifs suivants : 

 

1. Réaliser un audit de qualité ainsi qu’une évaluation de l’information et des 
données disponibles à partir des deux rapports préparés pour Transports 
Canada, Alberta Transportation et le ministère de la Voirie et des Services 
gouvernementaux du Manitoba. 

• Étude technique et des coûts (ETC) de l’ATSR 

• Étude coûts-avantages et de rentabilisation (ECAR) de l’ATSR 

L’objectif était d’identifier les éléments qui pourraient avoir été omis  
des rapports de même que ceux susceptibles de nécessiter davantage 
d’éclaircissement afin de dresser un tableau complet de la fonctionnalité  
et des coûts associés au transfert éventuel de l’ATSR à l’Alberta et au 
Manitoba, et à son adaptation à leurs besoins. 

 

2. Effectuer une évaluation indépendante de l’aptitude du système ATSR à 
satisfaire aux besoins opérationnels de l’Alberta et du Manitoba en matière 
d’acquisition de données accidentologiques et de production de 
contraventions au code de la route. 

 

3. Déterminer s’il existe des systèmes similaires pouvant satisfaire aux besoins 
de Transports Canada, des provinces et des territoires. 

 

4. Évaluer des systèmes semblables à l’ATSR en fonction des besoins 
opérationnels de l’Alberta, du Manitoba et de Transports Canada. 
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1.3 PORTÉE ET MÉTHODOLOGIE 

 

L’étude comprenait ce qui suit : 

 

1. Examen de la documentation réunie et des constatations établies durant  
le projet de faisabilité de l’ATSR. 

 

2. Examen et analyse de la série de formulaires de rapports d’accidents 
actuellement utilisés dans chaque province et territoire du Canada. 

 

3. Examen et analyse de la série de formulaires de contravention actuellement 
utilisés par chaque administration participant au projet. 

 

4. Examen des réponses à trois séries de questions rédigées pour CGI,  
pour la SAAQ et pour chacune des administrations participantes. 

 

5. Démonstrations en vraie grandeur, sur le terrain, de la suite d’applications 
ATSR et des systèmes TraCS (Traffic and Criminal Software) et ROADS 
(Remote Office and Dispatch System). 

 

6. Examiner des documents existants sur PoliceWorks et Report Writer-2000. 



ATSR – Étude d’assurance de la qualité – RAPPORT SOMMAIRE 

Page 5 

2  SOMMAIRE DU PROJET 
 

En 1992, la Société de l’assurance automobile du Québec, en collaboration avec 
des représentants désignés de groupes d’intéressés, a entrepris l’étude et le 
développement du système ATSR. 

 

Plus tard, en 1996, des agents de police à Sherbrooke et à Terrebonne, au 
Québec, ont commencé à se servir de l’ATSR pour émettre des contraventions 
pour infraction au code de la route. Le système a depuis été mis en œuvre dans 
12 autres municipalités du Québec. Au mois de novembre 2001, la police de 
Saint-Lambert est également passée au système ATSR pour l’acquisition des 
données des rapports d’accidents. À l’heure actuelle, dans la province de 
Québec, la suite d’applications ATSR est utilisée par des policiers dans environ 
150 voitures de patrouille. 

 

Le système ATSR donne accès à des fichiers centraux. L’information que ces 
fichiers renferment est utilisée pour alimenter automatiquement les rapports 
d’infraction et d’accidents, ce qui réduit le nombre de saisies de données.  
Les agents de police peuvent enregistrer des données additionnelles de 
contravention et d’accident et les vérifier sur les lieux, d’où une amélioration  
de la qualité des données. Enfin, la police peut transmettre sans fil les rapports 
d’accident et de contravention aux postes de police locaux, rendant ainsi 
l’information plus facilement accessible aux autres intéressés. 

 

2.1 SYSTÈME ATSR 

 

On peut accéder à l’ATSR à partir des véhicules de patrouille munis d’un 
ordinateur, tout comme depuis les ordinateurs de bureau installés dans les 
postes de police. 

 

Quatre (4) fonctions opérationnelles primaires sont accessibles à partir  
de la voiture de patrouille : 

1. Accès à l’information de fichiers centraux. 
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2. Collecte de données pour la production de contraventions, d’avertissements 
et de rapports d’accidents. 

3. Impression de contraventions. 

4. Transmission de contraventions et de rapports d’accidents au poste de police 
local; transmission d’avertissements au Centre de renseignements policiers 
du Québec (CRPQ). 

 

Outre ces fonctions, les ordinateurs de bureau du poste de police local peuvent 
également permettre les tâches suivantes : 

• Achèvement des contraventions (p. ex., rapports documentés, rapports 
d’infraction supplémentaires) et des rapports d’accident incomplètement 
remplis dans les véhicules. 

• Réimpression de contraventions. 

• Impression de rapports d’accidents. 

• Approbation des contraventions et des rapports d’accidents. 

• Transmission des infractions aux cours municipales et des rapports 
d’accidents aux bases de données provinciales. 

• Exécution de fonctions administratives du système. 

 

Des administrateurs du système sont assignés à chaque mise en œuvre de 
l’ATSR et peuvent accéder aux fonctions permettant de maintenir à jour les 
codes et les descriptions d’infractions (infractions au code de la route et aux 
règlements municipaux locaux) de même que les tables d’accès et de sécurité. 
De plus, les administrateurs du système sont autorisés à modifier les règles de 
contrôle pour apporter des modifications de haut niveau aux fonctions de l’ATSR. 

 

Le système utilise une architecture modulaire, ouverte; le support des dispositifs 
embarqués est indépendant de l’application ATSR, ce qui contribue à sa 
flexibilité et à l’opportunité d’une utilisation éventuelle d’autres dispositifs. 

 

Les postes de travail dans les véhicules et dans les postes de police sont des 
micro-ordinateurs standard avec processeur Intel (portables dans les véhicules, 
ordinateurs de table dans les bureaux). Les appareils à bord des véhicules sont 
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raccordés à une imprimante EPSON TM 295 servant à produire les 
contraventions, et à un lecteur de codes à barres ou les bandes magnétiques  
de permis de conduire ou d’autres documents. La liaison entre l’ordinateur 
embarqué et le poste de police peut être établie par réseau de 
radiocommunication police, un service radio commercial ou privé de 
radiocommunication à commutation par paquet, ou un réseau cellulaire de 
transmission de données. Selon CGI, le coût d’un matériel embarqué est 
habituellement compris entre 12 000 $CAN et 15 000 $CAN. 

 

Le matériel serveur est aux normes de l’industrie. 

 

L’ATSR dans les véhicules et dans les bureaux tourne sous système 
d’exploitation Windows standard pour ordinateurs de table. La composante 
serveur de l’ATSR est conçue pour fonctionner avec les versions standard  
du système UNIX. 

 

Comme les autres systèmes qui font l’acquisition de données au moyen d’unités 
mobiles et transmettent sans fil ces données vers des serveurs fixes, l’ATSR doit 
disposer d’une transmission de données fiable et flexible vu l’impossibilité de 
produire des documents en clair en cas de panne de communication. 

 

L’ATSR utilise une combinaison de techniques pour assurer le maintien  
des opérations : 

• Pour la transmission de données entre les différents systèmes (véhicule-
serveur, serveur-OTSS, serveur ou OTSS-administration provinciale, 
systèmes côté serveur), l’ATSR utilise le protocole TCP/IP, considéré comme 
l’un des protocoles de communication standard parmi les plus fiables dans 
l’industrie. 

• En cas de panne de communication, tout document non transmis restera 
stocké dans l’ordinateur du véhicule de patrouille et pourra être retransmis  
à n’importe quel moment une fois la communication rétablie. 

• Le gestionnaire de communication, une composante spécialisée de l’ATSR, 
gère les communications entre les véhicules et les serveurs. 
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• En mode de fonctionnement normal, l’ATSR produit ses propres numéros de 
contraventions. Lorsque l’agent de police entre dans le système à partir du 
véhicule, un «carnet» (virtuel) de formules de contravention est demandé au 
serveur. Le gestionnaire de communication retrace le numéro qu’il a assigné, 
ce qui assure que les contraventions émises par l’agent ne peuvent être ni 
perdues, ni dupliquées. 

• Après avoir rempli une contravention, mais avant de l’imprimer, l’agent de 
police doit lui apposer sa signature numérique. Une signature numérique 
constitue une preuve d’authenticité juridiquement acceptable et garantit que 
les données n’ont pas été modifiées une fois le document signé. Elle est une 
assurance générale d’intégrité et d’authenticité, qui peut être appliquée à tous 
les documents produits par l’ATSR, en plus des contraventions. 

 

Cette phase du projet visait principalement, entre autres, à réaliser une 
évaluation indépendante de la capacité de l’ATSR à répondre aux besoins 
opérationnels de l’Alberta, du Manitoba et de Transports Canada en matière 
d’acquisition de données accidentologiques et de production de contraventions 
pour infraction au code de la route. 

Deux types de besoins opérationnels ont été comparés : 

1. Données 

Les contraventions, les rapports d’accidents et les avertissements utilisés  
par l’Alberta, le Manitoba et le Québec, ainsi que l’alimentation de la Base 
nationale de données accidentologiques, ont fait l’objet d’une comparaison 
détaillée. 

Il a été déterminé que l’ATSR, actuellement, ne saisit pas tous les champs  
de données indiqués sur les formules. Chaque province doit évaluer les 
éléments de données manquants pour déterminer l’importance des écarts. 

 

2. Traitement 

Bien qu’il existe certaines différences au niveau du traitement des données, 
l’ATSR pourrait être modifié selon les besoins de chaque province. 
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Un nombre important de changements sont à effectuer pour que l’ATSR puisse 
faire l’acquisition des contraventions et des rapports d’accidents en Alberta et  
au Manitoba; ce sont : 

• Changements communs à réaliser seulement une fois sans égard au nombre 
de provinces qui adopteront le système ATSR éventuellement, entre autres : 

– développement d’un système multilingue, 

– développement d’une interface avec le Centre d’information de la police 
canadienne (CIPC), 

– modification du formulaire de contravention, 

– modification du formulaire de rapport d’accident, 

– intégration des lois provinciales et des règlements municipaux, 

– développement d’une application de gestion de transfert, 

– modifications au pupitre du système, 

– développement d’une interface permettant de partager des demandes. 

 

• Changements spécifiques pour les besoins des provinces : 

– développement d’une interface d’accès à la base provinciale de données 
sur les véhicules automobiles, 

– adaptation du formulaire de contravention, 

– adaptation du formulaire de rapport d’accident, 

 

Les travaux d’adaptation et les coûts connexes sont considérables. De plus, 
compte tenu des changements importants requis, l’opération comporte un risque 
étant donné que le résultat final ne sera pas un système éprouvé (c’est-à-dire  
un système en production depuis au moins un an). 

 

Aussi, selon les besoins opérationnels des provinces en termes de données  
et de traitement, il se pourrait que l’on doive employer une version unique  
de l’ATSR pour chaque administration. Cette approche fait augmenter  
non seulement les coûts de développement mais aussi les coûts d’entretien  
à long terme. 
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On pourrait éventuellement diminuer certains coûts en réduisant au minimum les 
différences au niveau des données et des procédures entre les provinces, en 
supprimant les champs de données inutiles, et si le système est en mesure de 
supporter des champs de données génériques que chaque province pourrait 
employer pour ses propres besoins. 

 

La GRC et les services de police de l’Alberta ont précisé l’obligation pour  
le logiciel de contraventions et de rapports d’accidents de fonctionner 
conjointement avec les applications installées sur leurs ordinateurs mobiles.  
Par exemple, la GRC et le service de police d’Edmonton utilisent une application 
appelée ROADS sur leur ordinateur mobile. 

 

ROADS est intégré à leurs systèmes informatisés de répartition et de gestion  
des dossiers, qui assurent déjà certaines des fonctions de l’ATSR (p. ex., accès 
à la base de données provinciale sur les véhicules automobiles, accès au CIPC, 
téléchargement vers le serveur de communications). Il est prévu de poursuivre 
ce plan d’intégration et d’améliorer le système à partir des fonctions existantes. 

 

Il conviendrait d’envisager l’utilisation d’une partie seulement de l’application 
ATSR (p. ex., l’acquisition de données) avec les applications mobiles existantes 
au lieu de l’application ATSR en entier. 

 

Plusieurs autres services de police en Amérique du nord ont développé des 
applications qui simplifient l’acquisition des données par les agents en patrouille, 
et, concurremment, améliorent la qualité des données et accélèrent l’ensemble 
du processus. 

 

2.2 TRACS 

 

Le comité directeur du projet a demandé que l’on examine de près le système 
TraCS (Traffic and Criminal Software) mis au point par l’État de l’Iowa. L’étude  
a permis de collecter les information suivantes : 

• Le système est en production depuis un certain nombre d’années,  
et il exploite actuellement au-delà de 600 postes de travail mobiles. 
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• Le système supporte les éléments suivants : 

– rapports d’accidents, 

– contraventions au code de la route, 

– inspections de véhicules selon la CVSA (Commercial Vehicle Safety 
Alliance). 

• Le système doit être utilisé dans plusieurs administrations et il présente un 
niveau singulier de flexibilité rendu possible par un ensemble de logiciel grâce 
auquel chaque agence peut modifier et développer de nouvelles formules  
de saisie et de production, de nouvelles mises en forme, et changer  
les procédures opérationnelles. Cette approche permet donc à chaque 
compétence d’avoir sa propre version du système ATSR. 

• Le système est opérationnel dans les États de l’Iowa et de New York; 
beaucoup d’autres États ont signé des accords de licence pour l’utilisation  
du système TraCS et sont à étudier des projets de développement. 

• Le système est disponible gratuitement pour les administrations intéressées 
(y compris les provinces du Canada). 

• Le système de comprend pas la transmission de données sans fil. Le TraCS 
fonctionne plutôt avec une application fournie par une entreprise tierce de 
communications sans fil. 

• Avec la version la plus récente du TraCS, il est possible d’accéder à 
l’information téléchargée à partir des bases de données de l’État par 
l’intermédiaire d’une entreprise de communication sans fil aux fins de 
l’alimentation automatique en formules. Comme il a déjà été mentionné, 
beaucoup d’agents en Alberta et dans la GRC peuvent déjà accéder, depuis 
leur véhicule de patrouille, à des bases de données provinciales actualisées, 
à l’aide d’applications pour ordinateurs mobiles, comme ROADS. Par 
conséquent, il suffirait seulement d’une interface entre ces systèmes et le 
TraCS pour que les agents utilisent l’information de la base de données 
provinciale pour alimenter les champs de données des écrans de saisie  
du TraCS. 

• Le système ne semble pas fournir les fonctions puissantes de contrôle  
et d’audit nécessaires pour une implantation à grande échelle. L’État de 
New York a construit un système adjoint pour s’assurer que les données 
collectées sont transmises au poste de police local. Cette fonction mérite  
que l’on s’y intéresse davantage. 
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2.3 POLICEWORKS 

 

Un autre système a fait l’objet d’un examen, il s’agit de PoliceWorks, un système 
d’acquisition de données développé par HTE Inc. avec la coopération 
d’organismes d’application de la loi à travers les États-Unis. 

 

Le système comporte les fonctions/composants ci-après, qui peuvent être utilisés 
en diverses combinaisons : 

• terminal mobile de données 

• outil de recherche mobile 

• collisions/accidents de véhicules 

• assignations 

• interview sur le terrain 

• registre d’arrestations 

• bordereau de remorquage 

 

 

PoliceWorks est utilisé par les organisations ci-après : 

• Service de police de la ville d’Akron, 
Ohio 

• Service de police d’Alexandria, 
Virginie 

• Service de police d’Arlington, 
Virginie 

• Service de police d’Atlanta, Géorgie 

• Service de police de Kissimmee, 
Floride 

• Police routière de la Floride 

• Agences locales en Arizona,  
en Californie, au Connecticut,  
en Floride et au Texas 

 

Le système PoliceWorks répond à la plupart des besoins indiqués par l’Alberta et 
le Manitoba. Néanmoins, il montre une incompatibilité à la production de rapports 
bilingues, cette dernière caractéristique étant requise par le Manitoba et, 
éventuellement, par d’autres provinces. 

 

En octobre 1998, Alberta Transportation a démontré avec succès, à Edmonton, 
le fonctionnement du système PoliceWorks. On avait utilisé le système cellulaire 
de transmission de données par paquets (SCDPD) pour télécharger les 
informations sur le conducteur et le véhicule à partir de la base de données 
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«d’essai» MOVES de l’Alberta et pour télécharger les rapports d’accidents et les 
assignations vers un serveur local. La démonstration englobait également la 
fonction GPS. 

 

Les droits de licence de PoliceWorks sont plus élevés que les frais imposés  
pour les systèmes ATSR et TraCS. 

 

De plus, les changements requis pour l’adaptation ne sont pas clairs. HTE Inc. 
doit entreprendre une étude de confirmation des besoins, puis calculer une 
estimation. 

 

Pendant la durée du projet, il a été difficile d’obtenir de l’information du fournisseur. 

 

2.4 REPORT WRITER-2000 

 

Le dernier système examiné est le Report Writer-2000, de Mobile-Tec, qui 
semble satisfaire à la majorité des besoins opérationnels mentionnés par 
l’Alberta et le Manitoba. 

 

Or, l’efficacité du système à contrôler les données recueillies ou la vérifiabilité  
du processus de transmission ne sont pas clairs. 

 

De plus, les coûts de l’adaptation ne sont pas évidents. Mobile-Tec devra 
entreprendre une étude détaillée de confirmation des besoins, puis préparer  
une estimation. 

 

Bien que les droits de licence du système Report Writer-2000 soient moins 
élevés que ceux exigés pour PoliceWorks, ils demeurent plus chers que ceux 
des systèmes ATSR et TraCS. 

 

Enfin, tout comme pour HTE Inc., il a été difficile d’obtenir de l’information  
de Mobile-Tec. 
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3  CONCLUSION 
 

Le présent document complète l’Étude d’assurance de la qualité du système 
l’ATSR (Applications technologiques en sécurité routière). 

 

Les autorités partenaires, d’après l’information collectée et publiée durant  
la phase de l’assurance de la qualité et suivant les directives des provinces 
participantes, formuleront des recommandations qui détermineront le 
développement futur de cette initiative. 


